FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’ Article:26

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Messieurs Ernani Lopeset Manuel Lobo Antunes

Qualité: -Membre et suppléant

- supprimer : « dans les cas visés aux articles 27 et 28 ainsi que »

Explication éventuelle : laréférence aux « cas spécifiqguement prévus dans la Constitution » nous
semble suffisante car elle inclut d§jales articles 26 et 27.



